
Un impact positif 

dans les Amériques 

LE DÉFI DE MANAGUA CONTRIBUE A 

LA DESTRUCTION DES STOCKS 

Le Canada a pa rt icipé activement au Défi de 

Managua en étroite collaboration avec les membres 

de l'OEA et d'autres pays. dans le but d'appuyer les 

initiatives prises par les pays des Amériques pour 

détruire leurs stocks avant la tenue de la Troisième 

Réunion des États pa rt ies. Sa contribution de 

692 177 dollars échelonnée sur deux ans a aidé 

plusieurs pays du continent à se défaire de leurs 

mines le Pérou 1322 892 mines en 2001.) l'Équateur 

(260 302 1 . le Nicaragua (50 000 1 et le Honduras 19 000 1  

Grâce à l'appui d'autres pays. le Chili elle Brésil ont 

eux aussi relevé le défi en détruisant respectivement 

106 000 et 13 649 mines. 

RAMA John Rodstea 

Un autre volet du Défi a trait aux rapports de transparence » 

que les États parties doivent présenter conformément à l'article 7 

de la Convention. Pour aider à clarifier cette exigence, le Canada 

a organisé en mai 2001 à l'intention des membres de l'OEA une 

réunion spéciale à Washington consacrée à la préparation de ces 

rapports. 

Le MAECI a également versé en 2001-2002 une contribu-

tion de 15 000 dollars au gouvernement du Nicaragua pour 

l'aider à tenir la réunion des États parties. 

Dans le cadre de son engagement envers le programme de 

travail intersessions à l'appui de ces réunions annuelles, le Canada 

a co-présidé (avec le Honduras) le comité permanent sur l'aide 

aux victimes des mines et leur réintégration socio-économique; 

son mandat s'est achevé avec la clôture de la Quatrième Réunion 

des États parties, en septembre 2002. 

Appui aux autres processus de ta Convention 

Le MAECI a continué d'appuyer financièrement les initiatives 

facilitant et accroissant la participation aux réunions des États 

parties et à celles des comités permanents de la Convention 

d'Ottawa. Cette aide comprenait les contributions suivantes : 

- 75 000 dollars au Programme de sponsorisation des délégués, 

administré par le CIDHG, pour permettre aux représentants 

des États parties touchés par les mines et des pays moins 

développés de participer aux réunions prévues pour donner 

suite à la Convention; 

- 50 000 dollars au Fonds volontaire d'affectation spéciale, établi 

par le CIDHG, en faveur de l'unité d'appui à l'application de la 

Convention, qui a été créée après la réunion de Managua en 

septembre 2001 
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